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chances d’émancipation de la Serbie, j ’ai trouvé, à mon arrivée à Belgrade des dispositions plus 
favorables que je n’avais osé l’espérer d’abord. Après dix jours de pourparlers, je suis rentré à mon 
poste, d’où j ’ai adressé au Département Fédéral du Commerce sur l’état des négociations le rapport 
dont j’ai l’honneur de Vous adresser ci-joint copie.

En terminant je me permets d’ajouter que si la Suisse désire un traité avec la Serbie -  et j ’estime 
qu’elle y trouvera des avantages plus grands qu’elle ne le prévoit aujourd’hui -  deux conditions 
s’imposent:

1) se hâter, car l’Autriche-Hongrie a déjà compris la grosse erreur qu’elle a commise vis-à-vis de 
la Serbie et saisira le premier moyen qui s’offrira à elle pour réparer sa bévue;

2) donner à la Serbie le coup de main qu’elle demande et l’aider à sortir de la situation de 
dépendance économique, avec laquelle son orgueil national, subitement réveillé, est décidé à 
rompre, autrement dit lui accorder quelques facilités ou du moins quelque satisfaction morale 
relativement à l’exportation de son bétail -  question aujourd’hui nationale et vitale p o u r elle (E  13 
(B ) /251).
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Der schweizerische Gesandte in Wien, F. du Martheray, an den Bundes
präsidenten und Vorsteher des Politischen Departementes, E. Müller

F 5 N r . 2 Vienne, 7 février 1907

Au dîner annuel que l’Empereur offre aux chefs de missions, ainsi qu’au bal de 
Cour, qui a eu lieu avant-hier, l’Empereur m’a parlé de la Suisse avec l’intérêt 
qu’il lui témoigne à chaque occasion.

Après quelques questions sur ma mission à Belgrade et les chances que nous 
avons d’aboutir à un traité avec la Serbie, il m’a dit avoit reçu de ses officiers sur 
les manœuvres de l’armée Suisse, en septembre dernier, des rapports qui l’ont 
particulièrement intéressé, notamment en ce qui touche à la force de résistance 
de la troupe.

J ’ai saisi cette occasion pour lui exprimer, ainsi que vous aviez bien voulu m’en 
charger, Monsieur le Président, -  vos remerciements pour l’accueil fait à nos 
officiers, M.M. Ursprung et Zeerleder, aux manœuvres de Bohême. J ’ai ajouté 
que du reste tous nos officiers gardaient toujours un excellent souvenir de la 
cordiale camaraderie avec laquelle ils sont accueillis dans l’armée Autrichienne. 
«J’ai été charmé de voir ces Messieurs, qui sont d’excellents officiers» m’a 
répondu l’Empereur «et d’une façon générale, c’est toujours une satisfaction 
spéciale pour moi de voir régner de bons rapports entre mes officiers et ceux de 
l’armée Suisse, dont il y a beaucoup à apprendre; c’est très bon pour les deux 
armées, et je suis toujours heureux de ces rapprochements.» J ’ai -  comme vous 
aviez bien voulu me le dire, Monsieur le Président, -  répondu que de votre côté 
vous aviez beaucoup apprécié les officiers délégués aux manœuvres d’automne, 
et particulièrement le Général-Major Leithner. Cette mention semble avoir fait 
un plaisir particulier à l’Empereur qui a ajouté «Je suis très heureux de l’enten
dre; je considère en effet le Général Leithner comme un de nos très bons 
officiers».

L’Empereur m’a exprimé ensuite sa satisfaction de ce que le Conseil fédéral se

dodis.ch/43021dodis.ch/43021

http://dodis.ch/43021
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/43021


368 15. F E B R U A R  1907

soit décidé à  accepter la mission -  très délicate, a-t-il ajouté -  de désigner un 
officier Suisse pour le poste d’inspecteur général de la police internationale au 
Maroc. Il était déjà très renseigné sur la personne du Colonel Müller et a déclaré 
que, d’après ce qu’il avait entendu dire, c’était un choix excellent, mais a-t-il 
répété une seconde fois, ce sera une mission bien difficile et bien délicate! J ’ai 
répondu que ce n ’était pas sans regrets que le Gouvernement fédéral se privait 
des services d ’un officier comme le Colonel Müller, qui par ses connaissances 
techniques, son caractère calme et pondéré, son grand tact et ses manières 
affables avait su s’attirer des sympathies unanimes tant dans ses postes militaires 
de la Suisse romande que de la Suisse allemande.
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1. Ausführungen über die angebliche Preussenfeindlichkeit des Erzherzogs Franz Ferdinand.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 15. Februar 1907

758. Übertragung der Gerichtsbarkeit in Streitigkeiten betreffend die Staatsbank
von Marokko an das Bundesgericht

Politisches Departement. Antrag vom 21. Januar 1907 
Justiz- und Polizeidepartement. Mitbericht vom 29. Januar 1907

Die am 31. Dezember 1906 in Kraft getretene Konferenzakte von Algesiras 
sieht die Errichtung einer Staatsbank von Marokko in Form einer Aktiengesell
schaft vor (Art. 44). Über die Ausübung der Gerichtsbarkeit bei Streitigkeiten 
zwischen der Bank einerseits und Privatpersonen oder der marokkanischen Re
gierung andererseits enthalten die Artikel 45 und 46 folgende Bestimmungen:

a) Streitigkeiten zwischen der Bank als Klägerin und einer Privatperson als 
Beklagten sind, wenn der Beklagte Ausländer ist, von dem Konsulargericht des 
Staates abzuurteilen, dem der Rekurs angehört. Ist der Beklagte Marokkaner, so 
ist der marokkanische Richter zuständig;

b) Streitigkeiten zwischen Privaten als Kläger und der Bank als Beklagten 
gehören vor einen besondern Gerichtshof, der aus drei Konsularbeamten und 
zwei Beisitzern zusammengesetzt ist. Dieser Gerichtshof wird alle Jahre von dem 
diplomatischen Korps in Tanger gebildet.

Gegen die Urteile dieses Gerichtshofes kann Berufung an das Bundesgericht 
in Lausanne eingelegt werden, das in letzter Instanz entscheidet.

c) Streitigkeiten zwischen der marokkanischen Regierung und der Bank 
werden vom Bundesgericht in erster und letzter Instanz entschieden. Ebenso

d) Streitigkeiten zwischen der Bank und den Aktionären betreffend die 
Ausführung der Statuten oder die Angelegenheiten der Gesellschaft.

Die spanische Regierung hat den Bundesrat in ihrer Note vom 2. Januar 1907
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